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DROIT
L’assistance aux rélugiés

DEPUIS prés de six mois que la Belgique 
se trouve coincée entre des pays belligé- 
rants, de múltiples dispositions d ’ordre 

législatif ont déjíi dü étre prises en faveur de 
couches importantes de la populatlon.

Nous avons analysé, et critiqué,
(Of. T ra v a il e t D r o i t  du mois d’octobre 1939), le 
régime des allocations aux familles de mobili- 
sés. Depuis lors, certaines améliorations ont 
été apportées á ces dispositions. notamment un 
relévement des taux d’ indemnité.

Toutefois, celui-ci n’ a pas étó suffisant; la 
preuve en est, que le paiement des 
peut, dans la généralité des cas, étre effectué 
avec les allocations, et que les 
été, en conséquence, amenées k  légiférer
ce domaine. ,

De plus, satisfaction n'a pas été accordée a 
notre revendication d ’accorder aux concubmes 
des mobilisés (sous réserve de 
prendre pour éviter les abus) le bénéfice d 
allocations.

Nous voulons attirer aujourd’hui 1 
des milieux syndicaux sur le régime 
tance aux réfugiés, c ’est-a-dire ¿ _„er
belges ou élrangéres, contramtes d abandonner 
leur domicile pour assurer leur sécurité.

Ce régime fait l'obiet d'un 
en date du 10 novenvbre 1939. en 
la loi du 7 septembre, confiant au Roí 
voirs extraordinaires. . .

L ’exócution de ces dispositions, 
ment confiée au Ministére du R a v t « W  
est actuellement du ressort du Dép 
la Santé publique.

Bien que chacun souhaite qu'il ne doive pas 
étre fait application de ces mesures, il est sage 
“  „  ¡nformsr ks «rga.ka.tons soc.alk.es ap- 
oelées, en temps opportun, eventuelle
ment de leurs conseils les réfu^és.

Nous nous absienons de cntiquer cette r 
alementation de nature nouvelle. Ses pnnemes 
nous paraissent justes, et ses défauts ne se révé- 
leront qu’a l ’occasion d une application.

Une toutefois, s'innpoSe A-t;on
crévu dés m a in ten a n t. les difficultés d un
foSetiinnement convenable, en pén ^ed e mob -
lisation el d’évacuation de population, d admi-
ó sttatioos eommnnalcs, de P T  
«i3tance publique et de commissions de ráela 
mations du régime d’assurance-chbmage, orga- 
^  «imelés tous trois k  intervenir dans 
rS cu tion  cíes mesures en faveur des réfugiés?

D e u x  c a té g o r ie s  d e  ré fu g ié s .

Ce terme s’applique {article 1“ )  ̂ deux ca- 
tégories de personnes :

t Relees établis k l ’étranger, contraints de

S S ; , S i r i d . r c o n d i t i o n s s « i . . . t e . t

I Se présenter dans un centre ^ ® ;  
l '  Résider dans la commune qui leur sera

J g n 2  ? «s
Le ministre compétent déterminera les «n -  

Ht. trlaee ainsi que les exoeptions qui pwr 
appottéel !, l ’obligatlon d . se prO-

senter dans un de ceux-ci.
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b ) Habitants du Royaume (Belges ou étran- 
gers) obligés de changer de domicile.

La commune oü ils pourront bénéfícier des 
secours leur sera désignée par l'autorité civile 
ou militaire. (Art. 2, 2“.)

D r o i t  a u x  a llo ca tio n s .

N ’y ont droit que les réfugiés dans le  b e so in , 

et encore ces bénéficiaires en doivent-ils te 
re m b o a rs e m e n t á l 'E t a í .  (Art. 17.)

Un tempérament á cette obligation est con­
sentí en faveur des habitants du Royaume qui, 
aprés la fin des hostilités, et au cours d’une 
période de deux ans, ne seraient pas assujettis 
a l ’ímpót compléraentaire.

C o n tró le  d es  ré fu g ié s .

Les réfugiés seoourus, de 15 á 65 ans (sauf 
les femmes ménagéres) sont astreints á un con­
tróle communal. (Arrété ministériel du 14 no- 
vembre 1939.)

M o n ta n t d es  s e co u rs .

Réfugiés chefs de famille ou réfugiés céliba- 
taires, veufs ou divorcés sans enfants, ágés de 
25 ans et plus :

1 1  francs 
10 »
9 »

Communes de 2® catégorie .
1) 3® catégorie . .
)j 4‘  et 5* catégorie

Réfugiés célibataires, veufs ou divorcés sans 
enfants, ágés de 18 á 25 ans :

Communes de 2* catégorie . . .  9 francs
II 3* catégorie . . .  8  »
II 4® et 5' catégorie . 7 fr. 50

Réfugiés célibataires, de plus de 15 ans et 
de ntoins de 18 ans :

Communes de 2' et 3* catégorie . 7 francs
»  4* et 5* catégorie . 6  »

Le réfugié chef de famille re?oit, pour cha­
qué jour du calendrier, une allocation familiale 
d’un montant de ;

Par enfant de 15 ans ou moins habitant avec 
luí :

Communes de 2* et 3* catégorie . 
I) 4* et 5* catégorie

Pour son épouse habitant avec lui

Communes de 2* et 3* catégorie . 
II 4* et 5’  catégorie

2 fr. 50 
2  francs

3 ir. 50 
3 francs

(Les catégoríes de communes sont celles fi- 
xées dans la réglementation du chómage.)

(Ces allocations peuvent étre d im in u é e s , si 
le réfugié bénéficie de prestations de logement 
ou de nourrifure.)

P ro c é d u re  d 'in tro d u c ü o n  e t  d is tr ib u tio n  
des s e co u rs .

Le réfugié doit souscrire une déclaration 
memionnant toutes ses ressources ainsi que 
celles des membres de son ménage qui l ’accom- 
pagnent.

Cette déclaration est contrólée par la Com- 
mission d'Assistance publique de la commune 
d ’ h é b e rg e m e n t.

Lorsque le réfugié ou son ménage dispose de 
ressources qui, évaluées en moyenne hebdoma- 
daire, sont égales ou supérieures au montant 
hebdomadaire des allocations auxquelles il aurait 
droit, il est exclu du bénéfice de celles-ci.

II reqoit une allocation partielle, s’il a des 
revenus inférieurs au montant des dites alloca­
tions.

En cas de fausse déclaration, des sanctions 
sont appliquées.

C o n te s ta tio n s .

Toutes les contestations (sauf celles relatives 
au refus ou íi l'abandon du travail offert), por- 
tées devant les Commissions de Réclamations, 
sont susceptibles d ’étre présentées á la Com- 
mission d’Assistance. Les décisions de celles-ci 
peuvent, soit d ’office, soit á la requéte des in- 
téressés, étre modifiées par le ministre compé- 
tem ou ses contróleurs délégués á cette fin.

L o g e m e n t  e l  n o u r r itu re .

R *

Salons de < 
plication 
-  A. R.

Trava il so, 
A. R. du

Les administrations oommunales sont tenues 
d’assurer le logement et la nourriture aux ré* 
fugiés.

EMes exercent, á cette fin, éventuellement, 
un droit de réquisition. (Arrété royal du 30 no- 
vembre 1&39.)

Elles paient aux prestataires, c ’est-á-dire aux 
personnes tenues d'héberger, des indemniiés 
d ’un montant de :

Pour un lit, dans un local normalement des­
tiné au logement : 1 franc par jour;

Pour un logement sans usage de lit : le ménie 
tarif que celui fixé par le Département de ia 
Défense nationale pour les troupes;

Pour la nourriture : 80 % du montant total 
des allocations fixées ci-dessus.

La Commission d ’Assistance publique, ou leí 
réfugié, s’ il n’est pts en état de besoin, est 
tenu de rembourser á Ja commune le montant 
de ces frais.

Les administrations communales transmct- 
tent journellemcnt au Ministére oompétent, un 
état numérique des réfugiés, en distinguant ceuX 
qui bénéficíent d'allocations familieles.

G.

i i

Industrie d, 
tíon d’ur 
publicatii 
18-XH-3É 

Industrie o 
sures. -  
foi du 8 
1938, CQ 
18-XII-3(

Entreprisei
d’un cor 
vement 
A. M. d 

Industrie  i 
fnstitutic 
payés «I 
( M .  B.

|-' Modificatk  
’■ I pris en 

Ces d’u 
13-X1I-3

i

1
Tu te lle  sa 

du 13-X 
tions de 
sanitair< 
17-X1I-3 
— A. l 

, ticle 4

C onseil d 
e t  de Si 
<fu tren 
dlreccei 
Brabani 
du 26-1
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Législation sociale
L is ie  cló turée aa naméro

Réglem entation  du tra v a il
REPOS DU DIMANCHE

*t.!

S alm s de co iffu re . -  Autorisation «sfordée par ap 
plication de Tartide 7 de la lo4 du 17 juillet 1905. 
— A. R. du 21-X1I-39 (M. B. du 22-XII-39).

DURÉE DU TRAVAIL

Trava il souterrain dans les mines de hotü lle. — 
A. R. du 15-XH-39 (M. B . du 16-XIM9).

GONCES ANNUELS PAYES

íniusfrie de la préparatíon des fibres i e  Un. — Créa- 
• tion d’une caisse particuliére des congés payés et 
; publlcation des statuts de oelle-d. — A. K. au 
' 18-XII-39 (M. B . du 20-XII-39). _

Industrie  des talons e t jo rm es en bws paur chaus- 
sures — Modalités spéciales d’applicaüoa de te 
loi du 8 iuillet 1936, modifiée par celle du 20 aout 
1938 concemant les congés payés. A. K. 
18-XII-39 (M. B . du 21-XU-39).

Entreprises de ¡oarnaux de province. —  lostitution 
d’un comité paritaire chargé de déübérer exclu^ 
vement sur l ’application des congés payée.
A. M. du 3-1-40 (M. B . du 19-1-40).

Industrie  du papier cauché e t des caries á ¡ouer. 
rnstitution d’une caJsse particuliére de co n ^  
payés et statuts de celle-ci. — A. R. du 20-1 
(M. B. du 31-1-40).

I MAIN-D’<EUVRE BTRANGERE

'' M o iif ica tíon  d la r t ic le  14 de l 'A .  M. iu 
i pris en exécution  de V A . R . du 31 ^
: Cas d’urgence. — Luxembourgecús. — A. M. au 
■ 13-X1I-39 <M. B . du 20-X1I-39).

Folie* Industrien*

T u íe lle  sanitaire des adolescents au travail. 
du 13-XII-39 modifiant temporalrement les dispos  ̂
tlons de l ’A. R. du 28-IX.36„!éorganlsanMa wteue 

( sanitaire des adolescents au travail (m. a .
' 17-X1I-39). ^
: —  A. M. du 22-XI1-39 pris en exécution de lar-
j tícle 4 de l'arrété précité (M . B . 12-1-40).

i Assurances social**
ACCIDENTS DU TRAVAIL

Cansen d 'adm m sfra íion  de la Caisse de 
e t  de secoars en favear des v ictim es des 
du tra vá l. — Nominatlon du docteur Nyi». A., 
dlrecteur de l ’Ecole provinciales Estropiés 
Brabant, córame membre du dit Conseu. 
du 26-XI-39 {M . B . du 17-XI1-39).

du a M on iteu r belge »  <fit 31 janvier ¡940.

Com m ission des accidents da travail. — Noraination 
de M. Horion, P., professeur k  l’Université de 
Liége córame membre de la dite commission.
A. R. du 23-XI1-39 (M, B. du 7-1^).

M odification  aux statuts de la Socié té  m atuelle des 
Adm inisirations publiques, caisse com m une d assu- 
rance con tre  les accidents du íravaií, d U é g e .
A. R. du 28-XI1-39 (M. B, du 19-1-40).

MALADIES PROFESSIONNELLES

Taax des cotisaíions a payer, poar l 'e xe rc ice  1939, 
par les chefs d 'entreprise soum is á la lo i du 
2 4  ¡u ille i 1927, relative i  la réparation des aom- 
mases causes par les maladies professionnelles. — 
A. R. du 13-XI1-39 (M. B. du 24-X1I-39).

CHOMAGE ET PLACEMENT

Rr.,irses libres asréées. —  Octroi d’un subside sup- 
"  A. M. O. 9-X1..3» (M. B . 4..

25-26-27-X1I-39).
Suppression de la Com m ission spéciale

feurs a aomicile, créée par ' l i5 n  IM r '
du 14 septembre 1933. — A. M. du 5-1-40 (M. B.
du 14-1-40).

ASSURANCE-VIEILLESSE (Employés)

Conseil supérieur des Pensione pour Em ployés. — 
DémlssiMi de M. Christophe, L. — Noroination ^  
¡A. Henrotte. — A. R. du 29-XII-39 (M. B. du

C a U s ^ M iio n a le  des Pensions poar Em ployés et 
% o n d s  i ’allocations pour Employés. — Con^l 

d'administration. — Démission de .
Nomitiation de M. Christophe s«rétaire général 
de te Céntrale nationale des Employés. A. K. 
du 29-X1I-39 (M. S. du 14-1-40).

ALLOCATIONS FAMILIALES

CMariás -  Coordination de la loi du 4 aoflt 1930,  ̂It des arrStés royaux pris en vertu ^
tion législative ultérieure. -  A. R. du 19-X1I-39

NÍ'Ü 'sdarlés — â !*m ! détenmlnant, par commune, 
" " r  e^nu cadastral mayen dea ‘er«s pour rappb- Stí̂ n de l ’A. R. du 22-X1I-38 rela.lf aux ^ lo «-  

Sms íamiliales pour non-Mlariés. — A. M. 
t«t-WO (M B. des 15-16-1-40). 

a l t a r e  sur fiches des personnes affiltees a une 
S e  o a  section m utuelle  farmhales.
__jVi. du 20-1-40 (M. B. du 26-1-40).

SOCIÉTÉS MUTUALISTES

Ayuntamiento de Madrid



(f
TRAVAIL ET DROFT

e t da. Rem orquage. — A. M. du 4*1-40 B. 
da 24-1^).

H om ologation  de noavelles dispositions siatutaires de 
198 iédérafíons e t sociétés mutaalistes. — A. R. 
du 22-XII-39 (M. B . du 21*1*40).

Com m issions paritaires.
COMMISSIONS NATIONALES

Entrepri&es de battage. — Arrété ministériel du 6 juü- 
let 1939, institaant un Comité oational paritaire 
chargé de délibérer sur les Isases du salaire et les 
conditioas du travail. (M on . du S aoüt 1939.)

Industrie du m euble. — C. N. —  Composition. — 
Modifieation. — Arrété ministériel du 31 juület 
1939. (Mon. du 11 aoüt 1939.)

Industrie de la chaussure, — C. N, — Composition. 
— Moditicatíon. — Arrété ministériel diu 1‘  ̂ aoút 
1939. (Mon. du II aoüt 1939.)

Industrie diamdntaire. — C. N., comportant un Bu- 
reau permanent ainsi qu’un Comité consultatif. — 
Nomination. — Arrété ministériel du .19 ¡uilleí 
1939. {M on . du 12 aoút 1939.)

Industrie íiirmanfsire. — Dito, dito. — Arrété minis­
tériel du í í  aoüt 1939. (Mon. du 13 aoút 1939.)

Industrie d iam m la ire . — Dito, dito. — Arrété minis­
tériel du 19 aoüt 1939. (Mon. du 24 aoüt 1939.)

Industrie des tabacs et cigares. — C. N. — Composi- 
,tion. — Modifieation. — Arrété royal du 12 aoút 
1939. {M on . du 2 septembre 1939.)

Industrie ch im iqae. — C. N. — Composition. Modi- 
fication. — Arrété ministériel du 28 aoüt 1939. 
(Mon. du 3 septembre 1939.)

C om m erce  de gros en alimentation e t en  droguerle. — 
Composition. Modifieation. — Arrété ministériel du 
18 septembre 1939. (Mon. des 25-26 septembre 
1939.)

/ntíiislríe du pain. — Arrété ministériel du 16 sep­

tembre 1939. — Composition. — Modifieation. 
(M on , du 1" octobre 1939.)

H ote ls , resfauranls et débits de boissons. — Compo­
sition. — Modifieation. — Arrété ministériel du 
26 septembre 1939. {M on . du 6 octobre 1939.)

Abattoirs, boucheries e t charcuieries. — C. N. — 
Composition. — Modifieation. — Arrété ministériel 
du 10 octobre 1939. (Mon. du 18 octotn-e 1839.)

N égoce de fra ils , ¡égumes e t pom m es de ie rre . —  
C. N. chargée de déiibérer sur les conditions des 
salaires et du travail. — Elargissement du Cmnité. 
— Arrété ministériel du 25 octobre 1939. (Mon. des 
6-7 novembre 1939.)

Eníreprises de /abrícaíion da cimenl Portiand artífU 
f i e l  — c . N. €t sections régionales. — Compoa* 
tion. — Modifieation. — Arrété ministériel du 24 oc­
tobre 1939.(Mon. des 12, 13 ©t 14 novembre 1939.)

Employés des banques. — C. N. chargée de délibé- 
rer sur les conditions de rémunération et autres 
conditions de travail. — Composition. — Modiíica- 
tion. — Arrété ministériel du 26 octobre 1939. 
(Mon. des 12. 13 et 14 novembre 1939.)

Industrie de la gobeleterie. — Comité paritaire na- 
tional. — Composition. — Modifieation. — A. M. du 
2-1-40 (M. B . du 21-1-40).

COMMISSIONS RÉGIONALES

F ort d 'Ostende. — C. R. — Composition. Modifica- 
tion. — Arrété ministériel du 25 juillet 1939. (Mon. 
du 11 aoüt 1939.)

Industrie du bStim ent e t des travaux piüiUcs de ¡a 
province de Nemur. — C. R. — Composition. Mo- 
dification. — Arrété mitústériel du 28 aoüt 1939. 
(Mon. du 3 septemlKe 1939.)

C om ités o fjic ie ls  de concilia tion . — A. M. du 2-1-40 
(M. S, du 21-1-40). (Voir tableau annexé au dit 
arrété pour le ressort de ces comités.)

cc
Conseil

L ’état I
Un i) 

sieuTs i  
des évé 
comme! 
tinuer 
sonnel 

A l ’i 
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tét qtie 

11 nt 
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l’emplc 
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U  ( 
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que á 
l ’arrét 
guerre 

» A 
peuvei 
forcé 
contin 

>< A 
une n 

» P 
préavi

Coi

La

0 )
da Li

Ayuntamiento de Madrid



TRAVAIL ET DROIT

.odiíication.

— Compo- 
Istériel du
1939.)
C. N. —
miDistéri«l 
e 1939.)
! terre. — 
ditions des 
lii Comité. 
(Alón, des

tland aríifi-
- Composi- 
;] du 24 oc- 
íbre 1939.)
de délibé- 

1 et eutres
- Modifica- 
:obre 1939. 
>■)
iritaire na-
— A . M .  du

i. Modifica- 
939. {M on.

b lics  de ¡a 
jsition. Mo- 
aofl( 1939.

.. du 2-1-40 
lexé au dit

Jurisprudence
CONTRAT D’EMPLOl

Une décisien intéressante 
cencernant le contrat d'emploi

Conuil de Prad’hommes de Premiére Initance 
de Mons

L ’it a t  aotuBi a ’eat p a* oonstituUf da farce m ajaure
Un industriel de la région de Mons occupant plu- 

sieurs employés, voit son activité paralysée á la suite 
des événements actuéis et aussi par suite du genre de 
commerce qu'il exploite. Dans rimpossibilité de con- 
tinuer son exploltation, l'industrlel réduisit son per- 
sonnel ouvrier et employé.

A l ’un de ceux-ci, il proposa de nou-velles condi- 
tions de rémunération réduite, puis d’autres condi- 
lions avec prom^se de continuation du travail aussi- 
tat que Ies événements le permettraient.

11 négligea d'établir, sur ce dernier point notam- 
ment, un engagement écrit, tel que le demandait 
l'employé dont l ’actívité evait été suspendue et qm 
asslgna son patrón en paiement de trois mois de

Consdl a rendu une sentence dans laquelle 11 
dit entre autnes :

(1 Attendu que, sans recevoir de contradlction, le 
demandeur allégue avoir été momentanément sus- 
pendu dans ses fonctions au début de septembre der- 
nier, pour se voir oflrir ensulte diverses réductioM 
de traitement et ensulte une indemnité de trois mille 
franca s’il accepteit de rompre amiablement ou ae 
su^ndre indéfiníjnent le contrat d emploi;

rÁttendu que pour se .justifier, l ’employeur my^ 
que k son profit le ralenüssement — pour ne 
rSrrét -  L s  aflaires i  la suite de U déclaration de 
gucrre ainsi que la réquiaítion de . .

.. Attendu que oes justifications d’ordr  ̂
peuvent «tre retenues comme
^  majeure et que ía loi sur Je con»at dempld, 
continué k sorHr ses pleins et entiers ^ i s ,

Attendu que la vokmté d’imposer k 
une réduction de son traitement est ^

.. Par oes motlfs, condamne i  payer trois motó de
préavis. " ^____

CoDieil de Prnd’hommei de Cherleroi^ í̂
(O h am bre  pour em ployés)

14 luillet 1938.

réduotlon *  trola mols-
La d u rie  d ‘un contrat d 'e m p M  á l ’essai concia

O) Jugement cmprunté i  la 
du Louage d 'O uvrage de M* L.-Th. ge •

p oa r plus de trois m ois, doíf étre  réduit á trois 
mois ; un nouveau confrat prend cours & l'exp iration  
de ce détcd. Saaf accord des porfíes, l ’em ployé reste 
au Service doit é tre  considéré com m e défin itívem ent 
engagé pour une période indéterm inée.

Attendu que l ’action tend au paiement de la som- 
me de ; 1“ 3,600 franca á titre d’indemnité í« « r ^ P -  
fure du contrat d’emploi sans motit ni préevis; 2“ de 
k  somme de 1,0 0 0  franca pour comnussioM_ non 
payées; 3“ de la somme de 50 tranca pour frais de

' °̂Attendu que les faits de la cause sont les suivants :
1- Sons la date du 10 aoüt 1937, le défendeur en- 

gageait le demandeur pour une pénode d essai aliant 
de la dite date au 31 décembre 1937;
V  l l  9 ianvier 1938, le demandeur faisait temr au 

défendeur avis de dáverses commandes enlevées par

' “ y  C’est alors que le défendeur lui spécifiait qu^ 
le considérait comme ne faisant 
pereonnel depuis le 31 décembre 1937;

Attendu en droit que r d w \ “ur£
contrat comportant une dause d essti d une d u ^  
«uBérieure a celle de trois mois qu autorise la Im, 
S t t  cUuse doit étre frappée de nulliie et «>ns.dér^ 

incxistante. le contrat devant par contre étre 
cLsidéré oomme ayant été conclu ai. 
durée déterminée, durée expirant le 31 décembre

’ ^fttindu que ce souténement ne peul étre aocudlli;

S S S i H i s i : :
‘̂ n u ío  Btlncipe Cest-a^ire sauf accord des parties.

„ ■ « .  í í .  .o -  p - j , »

complétement sur le pmnt doni s agi<,
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Que tíéanmoins, il est dés k présent «quis que le 
demandeur, cutre ses commissions, louchait un fixe 
de 500 trancs par mois;

Que prov38ÍonDellemcnt, il échet de luí allouer I 
valoir une indemnité de 1,500 francs.

Par oes motifs :

Le Conseil de Prud’hommes, Chambre pour Em- 
ployés, dit l'actlon du demandeur fwidée en son prin­
cipe ;

Condamne le déiendeur á luí payer provislonnelle- 
ment et á valoir la somrae de 1,500 francs pour rup- 
ture du contrat sans motif ni préavis;

Réserve i  statuer sur le surplus de la demande ;
Ordonne la réouverture des débate enjoint aux par- 

ties de s’expliquer sur la rémunération proméritée par 
le demandeur;

Flxe jour pour ce, eu 8 septembre 1938;
Dépens réservés.

SEMAINE DE QUARANTE HEURES

Tribunal cítíI de Bruces 
(C inqaiém e C ham bre )

14 juillet 1939.

Président : M. Axters.
M. public : M. N. Atatthys.
Pl. ; M“  Bíllion, Demuynck, Verougstraete et De 

ToUenaere.
F. C. T. e l J.

Sem aino da quaranie hauraa. —  P o p í d’U siaad a. —  
Chargem ant at déehargeniant. —  Uéllnitlon du 
tra va ll du parU —  Lo i da 31 m ara 1 8 9 3 ,

C onform ém ent á l'a rré té  royal du ¡4  décem bre ¡937  
instilaant la  semaine de travail de quarante heares 
p ou r le  chargem ent e t  le  déchargem eM  au port 
d'Ostende, aucaae distinction ne peut étre ja ite  entra 
le  chargem ent e t le  déchargem ent de rnrvíres e t le  
chargement su r cam ión ou sur w agón de marchan- 
dises en dépót en vue de le u r  livraison.

Prévenu d’avoir ;
Par infraction aux articles premier, 2 et 8 de 

l'A. R. n® 571 du 28 septembre 1937, rarticle 2 de 
la loi du 14 luin 1921, l’article premier de l ’A. R. 
du 14 décembre 1937, et l ’article 6 de la loi du 
9 juillet 1936 relatifs i  la semaine de travail de qua- 
rante heures ■,

En tant que chef d’entreprise, employeur, direc- 
teur, chargé d’affalres ou préposé, fait ou laissé 
travailler eu cours de la semaine allane du 24 au 
30 avril 1939, et notamment le 25 avril 1939, pen- 
dant plus de sept heures par jour ou de quarante 
heures par semaine, cinq ouvnera, chargés du char­
gement et du déchargement au port d’Ostende;

Consídérant que la prévenu. en sa qualité de dlrec- 
teur de le « Société Commerciale Immobillére C.-C. 
Snauwaert », S.A., établie k tiende, a oceupé au 
travail cinq ouvriers pendant plus d« sept heures par 
jour et quarante heures par semaine au cours de la 
semaine du 24 au 30 avril 1939, et notamment 1» 
25 avril 1039; que da Tenquéte h l'audienoe, il est

résulté — tant la défense que la partie civile et le 
Ministére public sont d’accord a ce sujet — que ce 
travail consistait dans le chargement de bois sur un 
camión au dock de bois, afin de composer une com­
mande ;

Consídérant que la loi du 9 juillet 1936, en son 
atilde premier, autorise le Roí I  réduire la durée du 
travail effectif a quarante heures par semaine dans 
les industries oü le travail est effectué dans des con- 
ditions insalubres, dangereuses ou pénibles; que pour 
ce motif, un A, R. du 14 décembre 1937 a ¡nstitué 
la semaine de travail de quarante heures pour les 
travaux de chargement et de déchargement au port 
d’Ostende, renvoyant, en ce qui conoerne les mo- 
dalltés de réglementation de la durée du travail, á 
l ’A. R. du 28 septembre 1937 relatif au port d’An- 
vers; qu’en venu de l'article 2 de ce demier arrété 
royal, les prestations joumaliéres des ouvriers en 
questíon sont limitées á sept heures;

Consídérant que le prévenu affirme que cette liini- 
tation de la durée du travail ne s’applique pas au 
travail effectué le 25 avril 1939 par les cinq ouvriers 
de la firme Snauvíaert; qu'en effet, l ’A. R. du 14 dé­
cembre 1937, ainsi que celui du 28 septembre 1937 
n’ont voulu dire par les mots « chargement et dé­
chargement au pon » que le chargement et le déchar­
gement de navires et non pas le chargement sur 
camión de marchandises en dépót en vue de leur li­
vraison ; que selon la thés© du prévenu, seuls l ’A. R. 
du 16 février et celui tiu 9 juillet 1926 autorisant en 
faveur du commerce en matériaux de construction 
une marge annuelle de cent heures de travail au- 
dessus de la limite prévue par la loi du 14 juin 1921, 
sont applicables; qu’en outpe, le ministre du Travail 
et de la Prévoyance sociaie, en application de l ’ar. 
ticle 4 de l ’A. R. du 28 septembre 1937, a autorisé 
la firme Snauwaert, á la date du 21 mars 1939, é 
déroger de la semaine de travail de quarante heures;

Consídérant que si, en etfet, le caractére excep- 
tionnel de la loi du 9 juillet 1936 et des arrétés 
royaux ultérieurs implique une application rigoureuse 
de leurs dispositlons, il n'est, toutefois, pas permis de 
faite entre lea travaux au port une distinction que 
ne font présumer ni les textes des arrétés royaux ni 
les avis émis par la Commission paritaire du Port 
d’OsteiKie et par te Ctmseil Supérieur du Travail et 
de la Prévoyance sociaie; que les mots <i chargement 
et déchargement » au port d’Ostende, conforníément 
á un jugement de la Cout d’appel de Gand en date 
du 31 mai 1939 signifient bien i< chargement et dé­
chargement de marchandises >i, de sorte que la prise 
de charbon de soute est exclue. mais que ríen n'in- 
dique que le chargement sur camión on wagón au 
port est exdu de cette réglementation du travail;

Consídérant que le prévenu invoque en vain les 
A. R. dea 16 février et 9 juillet 1936; qu'il est vrai 
que l ’article 5 de l ’A. R. du 28 septembre 1937 sti- 
pule que la loi du 14 juin 1921 reste en vlgueur 
«  sans préjudíce des prescriptions énoncées aux arti­
cles précédents » ;  que cette limitation signifie que 
toutes les prescriptions de cette lo! et des arrétés 
royaux promulgué en vemi de cette Id, qui sow 
contraires & l ’A. R. du 28 septembre 1937 publié en 
conformité de la loi du 9 juillet 1936. sont abrogées; 
que ke arrétés royaux de 1926, prévoyant pour le 
conrmerco en matériaux de construction, par déro- 
gation aux prescriptions sur la durée du travail de la 
loi de 1921. une marge de cent heures supplémen-
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taires, sont en contradiction avec la réduction de cette 
durée' du travail comme le prévdt l ’A. R. du 28 sep- 
tembre 1937; que cette facilité accordée en 1938 au 
commerce en matériaux de construction hit suppn- 
mée le 14 décembre 1937 pour Ies travaux de char- 
gement et de déchargement au port d’Ostende;

Considérant que le 25 avril 1939, le prévenu avait 
mis les cinq ouvriers au travail sur les terrains du 
port d'Ostende; qu'en efíet. la ville d'Ostende a 
concédé certains terrains á diftérentes firmes, entre 
nutres, le 17 janvier 1931, á la firme Snauwaert, pour 
l ’érection d’entrepéts, garages et autres bátinrents 
qui pour la plupart, sont entourés d’une clSture, oe 
qui est le cas de la firme Snauwaen et des terrams 
attenants directement aux q^is, qui constituent a 
proppement parler les terrains du pon, bien que 
l’usage en ait été concede aux dites iirmes ; que seuls 
les travaux effectués sur ces terrains et non les tra­
vaux exécutés dans les concessions sont sounus aux 
prescriptions de l ’A. R. du 14 décembre 1937, cet 
arrété éwnt, par son caractére exceptionnei, de smcie 
application; que le travail a été effectué hors de la 
cléture de la concesaon de la firme Snauwaert sur 
les terrains attcnant directement au bassin du bois et 
est, par conséquent, soumis aux prescriptions de la 
semaine de travail de quarante heures;

Considérant que le prévenu affirme i  tort qu|en 
vertu de rarticie 4 de l’A. R. du 28 septembre 193/, 
le ministre du Travail et de la Prévoyance sooiale a 
accordé, le 21 mars 1939, & la firme Snauwaert, pour 
les travaux á effectuer au pon d’Ostende, une déro- 
gation á la semaine de quarante heures; qu 11 rwulte 
du texte des requétes adressées par la firme Mau- 
waert au ministre en date des 28 novembre 1938 
4 Janvier 1939 que la demande tendait á loctroi du 
bénéfice du repos du samedi aprés-mida et le trans- 
fert de la durée Journaliére du travail de huit heures 
en résultant pour le travail de la scierie et des maga- 
sins situés dans la « Vergunningstraat », eí non i«s 
pour le travail effectué sur les terrains situés le long 
des docks;

Considérant que par conséquent, les faits 
au prévenu se sont avérés exacts; qu 11 y a, 
fois, lieu de prendne en considération 
stances atténuantes par le fait de l'absence e 
condamnatíon;

Considérant que Tunion profesaionnelle «  nédéra- 
tion Chrétienne des Ouvriers du Transpon ». 
son siége á Anvcrs. s’est portée partí* 
le prévenu et rédame de oelu!-c¡. 
et intéréts, U semine d’un frauc avec les mtérets lu 
diciaires et les dépens; , , j,,

Considérant que, selon l ’article 2 * jormée
31 mars 1898, une unión ¿¿ve-
exclusivement pour l’étude, la protection 
loppement des Intéréts profess.onneis de « s  mem 
bres peut, en vertu de l ’article 10 de U «némeJo .
ester en Jusiice pour la défense des ® .
que ses membres tiennent de leur quallté d «s o c ^ ,  
3u’il en est noumment ainsi des 
tion du dommage causé par 1 mex , „,orai
trats de travail; au’elle a. en outre. un intérét moral
personnel évident k la répression des míractions au 
¡oís ouvríéres ; . .

Considérant que ni le prévenu, ni 
blic ne con.eetent que les cinq 
valí le 25 avril 1939 par U firme Snauwaert ooiveni

étie comptés parmi les membres de la partie oivile; 
que, partant, l ’action est recevable et fondée;

Considérant qu’en outre, le prévenu a été Jus- 
qu’aujourd’hui d’une bonne conduite et n’a pas en­
cere subí de oondamnations á des peines criminelles 
ou correctionnelles, et que le tribunal noumt 1 es- 
poir qu’á l ’avenir, le prévenu ne se rendra plus oou- 
pable de faits de méme nature;

Par ces motifs et vu les articles 85, 40, 44 du 
Cede pénal, 1382 du C. C., 367 du Code ^  procé- 
dure en affaires criminelles, modifié par 1 article 4 
de la loi du 23 aoüt 1919; 9 de la loi du 31™®' 
1888 • article preinicr de, la loi du 27 décembre 1928; 
!«■ 2 8 de l ’A. R. n“ 571 du 28 septembre 1937; 
2 de Ü loi da 14 juin 1921; I "  de l’A. R. du 14 dé­
cembre 1937 ; 6 de la loi du 9 Juillet 1936; 194 du 
Code de procédure en affaires criminelles indiques 
par M. le Président;

Le ¡uge unique du tribunal, en application oes ais- 
positions légales susmentlonnées, condamne le pré- 
íenu k cinq amendes de dix franes chaeune, et aux 
dépens de l’instance taxés en totalité k la somme de
63 franes; , • • -i

Et renvoyant aux. conchisions de la civiie,
dit l ’action recevable et fondée, et condanme par 
conséquent le prévenu k lui payer k titre de donma- 
ges et intéréts la somme de un franc, avec les Inte- 
^ts judidaires et ses frais et dépens.

CONGÉS ANNUELS PAYÉS

CoDseíl de Prud’hommes de Liége
19 janvier 1940.

Demunck, Tousaaint, c/ Oiarbonnages du Hasard,

Oongée • " " « ! .  p ayé .. -  E » oM  de m .lad ie  du 
tra va ilieu r, l’employeor dait ta ire  a p p H e .tio . des 
Um bres p e n d .a l lea 2 0  p rem u ra  Je u r . da oha- 
que pérlode da m .lad ie  aurvedue au aoura de
l’aonée,
Lá oü  les Com m issions parUaires on t co m ía  des. 

accords sar des modalités spécM es  
indemnités poar vacaaces oavnéres . le  
ionrs indemnisés poar salares perdas 
¡odie, a élé flxé  par a c c o r i des par ias, 
bases la e  celles prévaes dans I A . R . da 8 de

’mdustrie charbonniére. 
été réalisé pour l'année des vacances 1938-1939.

Les chefs d 'en treprise  de cette industrie on í p m  
Vindem nité pour les v ingt prem iers  
considérant ainsi avo ir rem pli leurs obUgations en 
vertu  de ¡'a rrété  c ité  ci-dessus.

U  C onseil de Prud 'kom m es  
contra ire t¡ue la fimiíatio/» du paiem eat de I indem  
nité p ou r les v in g t prem iers ¡ours est due pour c 
que maladie distincte.

DANS LE DROIT.
Attendu que la sodété défenderesw, d ^  'f®, 

Jé^ialement 4 son article 7, toute valeur légale et
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qu'elle évalue cene dénégation et le litige en résul- 
Únt á 1,000 francs pour fizer le  ressort;

Attendu qu’ ll n ’est pas permis á une partie de 
faire une évaluation arbitraire en vue d'éluder les 
dlsposiñons Idgales qui fixent le  tauz du demier res- 
sort: que la valeur du liiige doit, en Tespéce, étre 
déterminée par le  ntontant de la demande; qu’ il n’y 
a done pas Ileu de donner á La socidid défenderesse 
l ’acte par elle postulé;

Attendu que le  demandeur rédam e une somme de 
40 íranes restant due sur congés payés; que cette 
somme représente, selon luí, la contre-valeur des 
timbres qu’il avait dreát á voir apposer sur sa carte 
de congés payés pendani ¡es vingt premiers lours de 
chacune des périodes de maladie qui l ’ont tenu 
éloigné de la mine au cours de l ’année de référence;

Attendu que la société défendereese soutient en 
ordre principal que Tarticle 7 de l ’arrété royal du 
8 décembre 1938, qui prévoit le versement de 2 p. c. 
pendant ces périodes, est illégal, comme étant un 
dépassement certain de la délégation donnée au Roí 
par les loís sur les congés payés et spécialement la 
loi du 20 aoút 1938;

Attendu que ce  souténeraent ne peut étre accueilli;
Attendu, en effet, qu’aux termes de l ’article 2 de 

la loi du 8 {uillet 1936, modifiée par celle du 20 aoút 
1938, le travailleur a droit en principe á un oongé 
annuel payé de síx ¡ours et que pour chacun de ces 
Jours, 11 recevra sa rémunération habiíuelle (art, 5, 
alinéa 1 ") ;

Attendu que la rémunération habituelle dont il est 
question á cet article n ’est pas celle définie par la 
société défenderesse dans ses conclusions; qu’elle 
ne peut étre consiituée par le  total des salaires que 
le travailleur a effectivement appréhendés, d'ivisé par 
le nombre de |ours de travail qu’il aurait pu faire, les 
jours de congé non compris;

Que cette noiion de rémunération qui n'a pas 
changé depuis 1936 a été définie clairement dans 
Tarticle 6, alinéa 2, de l ’arrété royal du 14 aoút 1936, 
qui stipule que par rémunération habituelle, il faut 
enteodre la réir;unération moyenne, gagnée par jour 
de travail normal au cours des trois tiroia précédant 
le  congé annuel, le gain total et réel du travailleur 
étant divisé par le nombre de jours de travail e ffec tif;

Attendu qu'Il sult du texte méme de la loi, que 
suus la législation nouvelle comme sous I'ancienne, 
les journées d ’absence acoidemelle doivent, si elles 
sont justifiées, compíer comme journées de travail 
effectif pour la durée du congé (Horion : «  La nou- 
velle législation sur les congés payés » , n° 39 );

Attendu que la cotisation de 2 p. c. doIt done étre 
perfue non seulement en fonction du travail effectif, 
mais aussl en raison des jours de chémage justífié 
qui ne modifle pas le droit au congé ;

Attendu qu'en organisant comme II l'á fait cette 
perception, l'anicle 7, alinéa premier, de l ’arréié 
royal de 1938 n ’a fait que s'efforcer de réallser le 
plus fidélement possible Le prescrit de l ’article 2, 
alinéa premier, de la loi : six jours de congé aprés

un an de servJoe; que l ’arrété royal incriminé est 
done parfaitement léga l;

A U  FOND.

Attendu que la société défenderesse soutient en­
core que si l ’arrété royal est légal, encore n’impose- 
t-il l ’application de timbres que pour la période de 
vingt jours de maladie; que si le  travailleur est forcé 
á plusíeurs reprises d ’interrompre le travail durant 
l ’année de référence, il ne peut en aucun cas récla- 
mcr l ’apposition des timbres pendant plus de vingt 
Jours;

Attendu qu’au contraire, le  demandeur soutient 
qu’il a droit dans cette derniére hypothése á ce que 
le pourcentage légal soit versé pour chaqué période 
de travail perdu et ce pendant Ies vingt premieres 
journées de chacune de oes périodes;

Attendu qu'au vu du texte de l ’arrété royal et en 
s’ inspírant de l'esprit du légisíateur, il convient de 
consacrer la thése du demandeur;

Attendu, en effet, que sous l ’empire de la 1<̂  du 
8 juillet 1936 et de l ’arrété royal du 15 aoút 1938, 
toute joumée perdue pour cause de maladie était 
consldérée coirrme journée de travail e ffec tif;

Attendu que la loi de 1938 a eu pour but d ’étendre 
encore dans la mesure du possible le bénéfice de la 
présente législation; que d’ailleurs, tandis qu’au cas 
de rappel sous les drapeaux ou d’absence motivée 
ou autorisée, le lég-slateur a estimé devoir fixer ime 
limitation précise; il s ’est abstenu d ’apporter la méme 
restriction pour le cas d ’absenoe pour maladie;

Qiu’ll suit de ces considérations qu’en cas de ma­
ladie, l ’ouvrier a droit aux timbres de congé pen­
dant les vingt premiers jours de chaqué période de 
maladie survenue pendant le cours de l ’année (Ho- 
rioQ : X La nouveiie législation sur Ies congés 
payés 1), n° 41) ;

Par ces motifs :

Le Conseil de Prud’hommes, statuant contrad'C- 
toirement et en dernler ressort, dit n'y avoir Lieu de 
donner é la défenderesse l'acte par elle postulé quant 
á I’évaluatíon qu’elle fait du litige; dit pour droit 
que I’arréié royal du 8 décembre 1938, et spéclale- 
ment l ’anicle 7 de cet arrété, est parfaitement légal; 
d¡! pour droit qu’en cas de maladie du travailleur, 
l ’employeur doit faire applioation des timbres pen­
dant Ies vingt premiers jours de chaqué période de 
maladie survenue pendant le  cours de I'année; con- 
damne, en conséquence, la société défenderesse d 
payer au demandeur la somme de 40 francs avec lea 
intéréts judiclalres et Ies dépens, lesqueis dépens 
sont llquidés en totalité i  la somme de 52 tr. 15, 
non compris les frais ultéríeurs des présentes.

Prononcé en audience publique le présent juge- 
mer.t signé par-le  présidenl J. Uvergueis, l ’asses- 
seur juridique M* Lamben, et le greffier adjoint E, de 
Surlemont,

38760. —  Imp. coop. Lucifer, 8, pl. Chapelle, Bruxelies. Dir. ;Séraphio Vanden Bosch, ch. de Vleurgat, 14, Ixelles.
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